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Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage obligatoire (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les
décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1
LPGA ; 100 al. 3 LACI et 128 al. 2 OACI [ordonnance fédérale du 31 août 1983 sur
l’assurance-chômage

- 5 - obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.02]), dans les trente jours
suivant leur notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) En l’occurrence, déposé en temps utile
compte tenu des féries (art. 38 al. 4 let. c LPGA) auprès du tribunal compétent (art. 93 let. a
LPA-VD [loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV
173.36]) et respectant les autres conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA
notamment), le recours est recevable. c) Vu la valeur litigieuse inférieure à 30'000 fr., la
cause est de la compétence du juge unique (art. 94 al. 1 let. a LPA-VD).

E. 2
Le litige porte sur les conditions de la remise de l’obligation de la recourante de restituer la
somme de 1'067 fr. 30, correspondant aux prestations indûment perçues, singulièrement sur
le point de savoir si la recourante remplit la condition de la bonne foi. Il n’y a en revanche
pas lieu de revenir sur le bien-fondé des décisions de suspension ayant conduit à la demande
de restitution des prestations, dès lors que ces décisions, rendues par l’ORP le 6 décembre
2019, sont entre-temps entrées en force.

E. 3
a) Selon l’art. 25 al. 1 LPGA, auquel renvoie l’art. 95 al. 1 LACI, les prestations indûment
touchées doivent être restituées. A teneur de l’art. 4 OPGA (ordonnance sur la partie
générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002 ; RS 830.11), la restitution
ne peut être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle le mettrait dans une
situation difficile. Ces deux conditions matérielles sont cumulatives et leur réalisation est
nécessaire pour que la remise de l’obligation de restituer soit accordée (ATF 126 V 48
consid. 3c ; BORIS RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage,
Genève/Zurich/Bâle 2014, n. 35 ad art. 95 LACI). b) Selon la jurisprudence, l’ignorance,
par le bénéficiaire des prestations, du fait qu’il n’avait pas droit aux prestations ne suffit pas
pour

- 6 - admettre sa bonne foi. Il faut bien plutôt que le requérant ne se soit rendu coupable,
non seulement d’aucune intention malicieuse, mais aussi d’aucune négligence grave. Il



s’ensuit que la bonne foi, en tant que condition de la remise, est exclue d’emblée lorsque les
faits qui conduisent à l’obligation de restituer – comme par exemple une violation du devoir
d’annoncer ou de renseigner – sont imputables à un comportement dolosif ou à une
négligence grave. En revanche, le bénéficiaire peut invoquer sa bonne foi lorsque l’acte ou
l’omission fautifs ne constituent qu’une violation légère de l’obligation d’annoncer ou de
renseigner (ATF 138 V 218 consid. 4 ; 112 V 97 consid. 2c ; 110 V 176 consid. 3c). c) Il y a
négligence grave quand un ayant droit ne se conforme pas à ce qui peut raisonnablement
être exigé d’une personne capable de discernement dans une situation identique et dans les
mêmes circonstances (ATF 110 V 176 précité consid. 3d ; TF 8C_510/2018 du 12 mars
2019 consid. 3). La bonne foi doit être niée quand l’enrichi pouvait, au moment du
versement, s’attendre à son obligation de restituer, parce qu’il savait ou devait savoir, en
faisant preuve de l’attention requise, que la prestation était indue (ATF 130 V 414 consid.
4.3 ; TF 8C_118/2010 du 31 août 2010 consid. 4.1). d) Dans les cas où la sanction doit être
exécutée par le moyen d’une décision de restitution, la bonne foi est exclue lorsqu’au
moment de la perception de l’indemnité de chômage, l’assuré sanctionné devait s’attendre à
une suspension de son droit à l’indemnité de chômage en raison d’un comportement fautif.
La bonne foi peut en revanche être reconnue lorsque le bénéficiaire des prestations indues
pouvait avoir des raisons valables de penser qu’il n’avait rien à se reprocher (BORIS
RUBIN, op. cit., n. 46 ad art. 95 LACI ; TF 8C_723/2017 du 8 août 2018 consid. 7 ; TF
8C_330/2013 du 2 septembre 2013 consid. 3 et 4 ; TF 8C_268/2009 du 13 novembre 2009
consid. 5.2.1).

E. 4
Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faut d’être

- 7 - établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire
qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait
puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de
fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 139 V 176 consid. 5.3 ; 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V 360
consid. 5b). En droit des assurances sociales, il n’existe par conséquent pas de principe
selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré
(ATF 135 V 39 consid. 6.1 et 126 V 319 consid. 5a).

E. 5
a) En l’occurrence, l’intimé conteste que la condition de la bonne foi de la recourante soit
remplie dès lors que l’assurée se savait fautive au regard d’une sanction pour refus de deux
mesures relatives au marché du travail. De son côté la recourante invoque sa bonne foi, au
motif qu’elle ne pouvait éprouver des doutes quant à la légitimité de son droit au moment
du versement des indemnités journalières indues. b) La recourante peut être suivie,
expliquant qu’il n’a pas été question pour elle de refuser les mesures, mais d’y renoncer en
raison d’une situation personnelle et familiale difficile. Le conseiller ORP R.________
confirme que les mesures ont été proposées sur demande de l’assurée, pour l’aider, et non
pas dans le cadre d’un contrôle strict. Les motifs familiaux et financiers de l’intéressée
n’ont quant à eux pas fait l’objet d’une instruction particulière, mais sont rendus plausibles.
c) Dans ce contexte, il n’y avait pas à imputer l’absence de bonne foi du fait d’une sanction,
au demeurant admise au regard des circonstances. La négligence doit être qualifiée de



légère et n’exclut pas la bonne foi de la recourante dans le contexte d’une demande de
remise de l’obligation de restituer.
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E. 6
a) En conclusion, le recours, bien fondé, doit être admis et la décision sur opposition
litigieuse annulée, en ce sens que la bonne foi de la recourante doit être constatée. Pour le
surplus, il convient de renvoyer la cause à l’intimé, afin qu’il examine si les autres
conditions de la remise de l’obligation de restituer – en particulier la situation financière de
la recourante – sont remplies (cf. art. 25 al. 1 LPGA et 4 al. 1 OPGA), puis qu’il statue une
nouvelle fois sur la demande de remise de la recourante. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de
frais judiciaires, la procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA). c) Bien qu’obtenant gain
de cause, la recourante a toutefois agi sans l’assistance d’un mandataire qualifié pour la
défense de ses intérêts de sorte qu’elle n’a pas droit à l’allocation de dépens pour la
procédure de recours. Par ces motifs, le juge unique p r o n o n c e : I. Le recours est admis.
II. La décision sur opposition rendue le 26 novembre 2021 par le Service de l’emploi,
Instance juridique chômage, est annulée, la cause lui étant renvoyée pour qu’il statue sur les
autres conditions de la remise de l’obligation de restituer.

- 9 - III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. Le juge unique : Le
greffier : Du L'arrêt qui précède est notifié à : - A.__________, - Service de l’emploi,
Instance juridique chômage, - Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO), par l'envoi de
photocopies.

- 10 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004
Lucerne) dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le
greffier :
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